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Loi sur le droit de cité cantonal et le droit de cité communal (Loi sur le droit de cité, LDC) 
 

Auteur-e-s  Art. 
 

Al. 
 

PS-JS-PSA (Schindler) 7 2 
(nouveau)

   

PS-JS-PSA (Schindler) 7 2 

   

PS-JS-PSA (Schindler) 7 3 

   

Les Verts (Machado) 10 2 

   

Les Verts (Machado) 11 1 

   

Les Verts (Machado) 11 2 
(nouveau)
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Loi sur le droit de cité cantonal et le droit de cité communal (Loi sur le droit de cité, LDC) (Révision totale) 

 Lit. 
 

Proposition 
 

(nouveau) 
 La commune transfère la demande au service cantonal compétent 

afin de clarifier les consignes de la Confédération avant examen par 
la commune. Le service cantonal renvoie le résultat à la commune

  

 L’alinéa 2 devient l’alinéa 3. 

  

 L’alinéa 3 devient l’alinéa 4. 

  

 Biffer 

  

 Proposition de la minorité de la commission 

  

(nouveau) 
 Proposition de la minorité de la commission 

  

12.06.2017 / FGO 

+ 
++ 

- 
-- 

La commune transfère la demande au service cantonal compétent 
afin de clarifier les consignes de la Confédération avant examen par 

Le service cantonal renvoie le résultat à la commune. 

 -- 

  

 -- 

  

 -- 

  

 - 

  

 -- 

  

 -- 

  



  
  

+ Adopté / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 

Les Verts (Machado) 11 2  Proposition de la minorité de la commission  -- 

       

Les Verts (Machado) 12 1 d Proposition de la majorité de la commission  -- 

       

UDC (Freudiger) 12 1  Renvoi à la commission avec la charge de compléter l’article 12, 
alinéa 1 LDC avec un alinéa supplémentaire, de manière à ce qu’une 
indépendance économique sûre à long terme et une situation 
financière saine soient des exigences pour toute naturalisation ; il 
convient aussi de contrôler si les impôts courants sont payés. 
 

 - 

       

Knutti (UDC) 12 1 c 
(nouveau) 

Proposition subsidiaire, si le renvoi de l’article 12 alinéa 1 est 
refusé : 
présenter une indépendance économique sûre à long terme et une 
situation financière saine. 

 - 

       

UDC (Freudiger) 12 2  Renvoi à la commission avec la charge de reformuler l’article 12, 
alinéa 2 LDC de manière à ce que seules les limites (notamment en 
matière de droits fondamentaux) tirées du droit constitutionnel fédéral 
qui s’appliquent obligatoirement aux cantons justifient une adaptation 
des prescriptions de l’article 12, alinéa 1 LDC au cas par cas. 

 - 

       

UDC (Fuchs) 14   Renvoi à la commission : 
Les communes de grande taille comme la ville de Berne doivent avoir 
la possibilité de consulter ou d’acquérir les informations VOSTRA sur 
les inscriptions au casier judiciaire dès le premier contrôle lors de la 
procédure au niveau communal. 
 

 -- 

       

Les Verts (Machado) 15 2 
(nouveau) 

 Le service cantonal compétent informe la commune à sa demande si 
les conditions selon l’article 14, alinéa 1 sont remplies. 

+  

       

Les Verts (Machado) 15 2  Si les conditions communales, cantonales et fédérales sont remplies, 
la commune rend un préavis favorable quant à l’octroi du droit de cité 
communal et transmet la demande au service cantonal compétent 
pour la suite du traitement. 
 

+  

       



  
  

+ Adopté / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 

UDC (Knutti) 21 1  La personne requérante produit les documents nécessaires à 
l’examen de sa demande et fournit des informations exhaustives et 
véridiques sur ses éventuels antécédents pénaux et sa situation par 
rapport aux conditions légales. 
 

 - 

UDC (Knutti) 21a 
(nouveau) 

  Toute demande de naturalisation peut être ajournée deux fois au 
maximum et pour une durée totale de cinq ans au plus si les 
conditions d’admission au droit de cité ne sont pas encore 
intégralement remplies.  

 - 

       

PLR (Saxer) 22 2  Il peut déléguer la compétence visée à l’alinéa 1 à un comité 
composé de certains de ses membres par voie d’ordonnance, à 
condition qu’un règlement le prévoie. La délégation de cette 
compétence à d’autres autorités ou organes est exclue.  
 

 - 

       

Les Verts (Machado) 28  1  Deuxième phrase : la situation financière de la personne requérante 
doit être prise en compte et il faut renoncer aux émoluments dans les 
cas de rigueur. 
 

 - 

       

UDC (Benoit) 31 1  Les citoyens et citoyennes d’une commune municipale ou mixte qui 
s’est agrandie ou a été créée à la suite d’une fusion après le 
1

er
 janvier 2014 peuvent, dans un délai d’un an suivant l’entrée en 

vigueur de la présente loi, demander que dans le registre de l’état 
civil, leur droit de cité soit inscrit conformément à l’article 3, alinéa 2. 

+  

 
 


